Liberte d'utilisation d'une image d'internet

Par joker92fr, le 03/06/2014 & 08:34

Bonjour j'ai pris des images du personnage "the joker" et je voudrais savoir si je peu utiliser
ces images pour un site perso d'image sur lui et l'utiliser ( legerement modifier ) comme avatar
? En clair suis je libre d'utilisation d'un dessin du personnage si je la trouve sur internet
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